
Compte rendu du Conseil Municipal des Enfants
du Jeudi 22 Janvier 2009 en salle du conseil à la Mairie

Présents : Mme FOSSATI, Mme DE LA BOUILLERIE, M. FORTIN (en cours de réunion), 
M. BOURRI, M. SOIRAT et les élus enfants.

Excusés   : Mme ALZON, M. BERTHELOT Clément.

Absents : Mlle LEQUEC Léa, M. JOUSSELIN Kenny

***************************************************************************

Première séance plénière depuis le vote

Un dossier est remis à chaque élu avec les documents suivants :
- les missions du jeune élu
- les propositions pour le règlement intérieur
- le compte rendu de la réunion du CME du 17 Décembre 2008

Présentation des élus adultes et des animateurs

Mme FOSSATI demande à chaque enfant de se présenter par établissement, par classe 
des  plus  âgés  aux plus jeunes,  ainsi  que les  raisons  pour  lesquelles  ils  se  sont  présentés. 
Comment ils se sont présentés auprès de leurs camarades et pourquoi ils ont choisi ces thèmes 
de campagne, ces idées, ces projets. Ainsi, il est redit qu’ils sont les représentants de leur 
établissement scolaire et donc qu’ils sont les porte-parole de l’ensemble de leurs camarades.

Présentation par Mme Fossati des élus adultes, de leurs missions, leur rôle.

Mme DE LA BOUILLERIE explique comment le Maire est élu, comment les adjoints 
sont  choisis  et  quels  sont  leurs  rôles  respectifs.  Elle  explique  également  quelle  est  la 
différence entre les adjoints et les conseillers  municipaux ainsi que la manière dont ils se 
repartissent dans les commissions (culture, économie, affaires sociales…).

Présentation et définition d’une délibération, du registre et de son utilité.

Travail sur l’ordre du jour

Les missions du jeune élu avec explication des termes (exemple comme démarche 
citoyenne, vie de sa cité, concitoyens, manifestations …)

Présentation par Mme FOSSATI de la démarche, du travail, du rôle des élus afin qu’ils 
récupèrent des idées auprès de leurs camarades d’école dont ils sont les représentants.

Point précisé sur le fait que le travail du CME ne s’inscrit pas dans une action au sein 
des écoles mais sur l’ensemble de la commune. 
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Présentation du travail à faire pour la prochaine réunion

- Recueillir les préoccupations et les besoins de leurs camarades
- Classer les projets dans des grands domaines d’actions différents
- Lire  la  proposition  de  Règlement  intérieur  et  éventuellement  y  ajouter  des 

modifications.

Un choix pour le support de classement des documents a été voté à main levée
- cahier : 3 voix
- classeur ou porte-vue : 14 voix
- pochette cartonnée à rabat : 2 voix
- abstention : 2 voix

Ainsi il est adopté un porte-vue et à terme un classeur.

Prochaine réunion à l’Espace Jeunes le Jeudi 19 Février 2009

Ordre du jour de la prochaine Commission     :  
- Etude des résultats du travail des jeunes auprès de leurs camarades
- Vote du règlement Intérieur
- Détermination des commissions 
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